
Naturalisés  à  gogo  :  la
plupart  issus  des  pays
islamiques et africains, mais
chut, faut pas l’dire…
écrit par Maxime | 6 novembre 2018

Encore un décret, comme il en tombe autant qu’il pleut en
France,  du  5  novembre  2018  portant  naturalisation,
réintégration,  mention  d’enfants  mineurs  bénéficiant  de
l’effet collectif attaché à l’acquisition de la nationalité
française par leurs parents et francisation de noms et de
prénoms.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEX
T000037559538&dateTexte=&categorieLien=id

 

La liste ne peut pas être reproduite sur le site à
cause  de  la  protection  contre  les  moteurs  de
recherche et la loi « Informatique et libertés »…
depuis Hollande.

Il faudra donc cliquer sur le lien puis demander à accéder à

https://resistancerepublicaine.com/2018/11/06/naturalises-a-gogo-la-plupart-issus-des-pays-islamiques-et-africains-mais-chut-faut-pas-ldire-omerta-legale-les-pays-islamiques-et-africains-grands-pourvoyeurs-de-naturalises-a-gog/
https://resistancerepublicaine.com/2018/11/06/naturalises-a-gogo-la-plupart-issus-des-pays-islamiques-et-africains-mais-chut-faut-pas-ldire-omerta-legale-les-pays-islamiques-et-africains-grands-pourvoyeurs-de-naturalises-a-gog/
https://resistancerepublicaine.com/2018/11/06/naturalises-a-gogo-la-plupart-issus-des-pays-islamiques-et-africains-mais-chut-faut-pas-ldire-omerta-legale-les-pays-islamiques-et-africains-grands-pourvoyeurs-de-naturalises-a-gog/
https://resistancerepublicaine.com/2018/11/06/naturalises-a-gogo-la-plupart-issus-des-pays-islamiques-et-africains-mais-chut-faut-pas-ldire-omerta-legale-les-pays-islamiques-et-africains-grands-pourvoyeurs-de-naturalises-a-gog/
http://resistancerepublicaine.com/wp-content/uploads/2018/11/Capture-d’écran-2018-11-06-à-12.10.28.png
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l’espace protégé, ce qui nécessite simplement de résoudre une
addition du type 2 + 3 = ?

En  cas  de  difficulté,  retournez  au  sommaire  du  Journal
officiel du 6 novembre, vous trouverez en bas de la liste les
références du décret du 5.

Sous couvert de protection contre l’indexation des moteurs de
recherche et des données personnelles, il s’agit d’éviter que
les gens puissent savoir trop facilement que telle ou telle
personne est naturalisée et qu’en plus, il y en a plein dans
ce cas.

Vous vous demandez si votre voisin de palier, votre collègue,
tel homme politique, tel délinquant a été naturalisé français
et quand ? Inutile d’interroger un moteur de recherches, vous
ne trouverez pas l’information.

C’est sous Hollande, le président « du changement » (du grand
remplacement ?) qu’a été adopté l’article L221-14 du Code des
relations  entre  le  public  et  l’Administration  (loi  du  22
décembre 2015), selon lequel « certains actes individuels,
notamment relatifs à l’état et à la nationalité des personnes,
doivent être publiés dans des conditions garantissant qu’ils
ne  font  pas  l’objet  d’une  indexation  par  des  moteurs  de
recherche. Ils sont définis par décret en Conseil d’Etat, pris
après avis de la Commission nationale de l’informatique et des
libertés ».

Comme si ça ne concernait que les relations entre le public et
l’Administration, la liste des naturalisés…

Comme si les citoyens et notamment les Français de souche
n’avaient pas intérêt à savoir qui devient français…

La liste des actes qui font l’objet d’une protection spéciale
quant à la publicité est précisée par deux textes (articles
R.221-15 et 16, issus d’un décret du 22 décembre 2015). Il
s’agit notamment des « décrets d’acquisition de la nationalité
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française pris sur le fondement de l’article 21-14-1 du code
civil ; décrets de naturalisation pris sur le fondement de
l’article 21-15 du code civil ;  décrets de réintégration dans
la nationalité française pris sur le fondement de l’article
24-1 du code civil », ainsi que des condamnations pénales.

De plus, l’article L. 322-2 (loi du 7 octobre 2016) oblige à
respecter la loi  du 6 janvier 1978 relative à l’informatique,
aux  fichiers  et  aux  libertés  pour  la  réutilisation
d’informations publiques comportant des données à caractère
personnel.

La seule chose qu’on peut faire est donc de renvoyer les
lecteurs au document en ligne pour constater à quel point
Algérie, Russie (avoir parfois la précision Tchétchénie, bien
entendu),  Albanie,  Maroc,  Tunisie,  Azerbaïdjan,  Pakistan,
Syrie,  Angola,  Iran,  Comores,  Congo,  Sénégal,  Guinée,
Mauritanie, etc. fournissent de « naturalisés » à la France…

Les  conditions  pour  que  leurs  ressortissants  soient
naturalisés  ont-elles  bien  été  remplies  ?  Il  est  hélas
impossible pour les Français de s’en assurer.

Ils n’ont pas accès aux dossiers, ils n’ont pas réalisé eux-
mêmes l’enquête nécessaire pour le savoir. Ils ne peuvent rien
contester. Seuls les refus de naturalisation ne manquent pas
de faire l’objet de contestations judiciaires de la part des
demandeurs… ce qui donne parfois l’occasion de constater leur
« profil ».

On  ne  connaît  généralement  ceux  qui  ont  réussi  à  passer
indument  entre  les  mailles  du  filet  qu’à  l’occasion  d’un
attentat,  un  crime,  une  agression…  qui  révèle  un  défaut
d’assimilation. Ou bien lorsque, décidant d’investir la vie
politique, ils ne peuvent s’empêcher de cracher leur venin et
leur haine de la France.
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Note de Christine Tasin

On peut, malgré les réserves présentées par Maxime, contourner
quelque peu la loi en vous présentant des captures d’écran, 3
au  hasard,  dont  l’une  présentée  en  illustration,  vous
permettant de voir l’origine et l’âge des naturalisés  tout en
cachant leur nom.
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Vous constaterez qu’on naturalise à tour de bras, même des
nourrissons… Et beaucoup d’hommes et de femmes trentenaires…
qui vont voter en nombre aux prochaines élections.

Ce n’est qu’une goutte d’eau dans un océan, allez consulter le
document en ligne comme Maxime vous l’a recommandé. Je n’ai
pas compté exactement mais il y a environ 52 pages dans le
document et environ 45 noms par page… total 2340 naturalisés
environ, pour cette fois…

A part ça, le Grand Remplacement, c’est un fantasme, bien
entendu.
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